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Convention de partenariat pour la mise en œuvre du projet FSE+/FTJ
« INTITULE DU PROJET »

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas, 
Vu le règlement (UE) 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 instituant le Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement (UE) 1296/2013, 
Vu le règlement (UE) 2021/1056 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 établissant le Fonds de Transition Juste, 
Vu le décret n°2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la période de programmation 2021-2027, 
Vu l’appel à projets « Intitulé de l’Appel à projets », 
Vu la demande d’aide européenne de l’opération « intitulé du projet » présentée par le bénéficiaire chef de file le date, 
Entre :
Raison sociale : Structure Chef de file
Sigle : xxxxxxx
SIRET : 
Adresse : xxxxxxx
Nom et prénom Responsable signataire : xxxxxxx
Fonction : xxxxxxx
Téléphone : xx xx xx xx xx



Courrier électronique : ___________@_____.fr
Ci-après dénommé Chef de file 

D’UNE PART,
Et :
Raison sociale : Partenaire 1
Sigle : xxxxxxx
SIRET : 
Adresse : xxxxxxx
Nom et prénom Responsable signataire : xxxxxxx
Fonction : xxxxxxx
Téléphone : xx xx xx xx xx



Courrier électronique : ___________@_____.fr
Ci-après dénommé Partenaire n° 1

Et : 

Raison sociale : Partenaire 2

Sigle : xxxxxxx
SIRET : 
Adresse : xxxxxxx
Nom et prénom Responsable signataire : xxxxxxx
Fonction : xxxxxxx
Téléphone : xx xx xx xx xx



Courrier électronique : ___________@_____.fr
Ci-après dénommé Partenaire n° 2

Et : 

Raison sociale : Partenaire 3

Sigle : xxxxxxx
SIRET : 
Adresse : xxxxxxx
Nom et prénom Responsable signataire : xxxxxxx
Fonction : xxxxxxx
Téléphone : xx xx xx xx xx



Courrier électronique : ___________@_____.fr
Ci-après dénommé Partenaire n° 3
D’AUTRE PART
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE I : Contexte

Le projet « INTITULE DU PROJET » conduit au titre de la priorité X, objectif spécifique X du programme national du Fonds social européen plus (FSE+) « Emploi, Inclusion, Jeunesse et Compétences » / du programme national du Fonds de transition juste (FTJ) « Emploi – Compétences » contribue aux objectifs précisés dans le cadre de l’appel à projets « XXXXXX » de la [D-RI-EETS] XX / l’organisme intermédiaire XX. 
Ce projet est mis en œuvre au plan « national / régional / départemental / territorial » par l’ensemble des partenaires du consortium constitué à cette occasion pour réaliser les actions définies dans la présente convention de partenariat. 
ARTICLE 2 : Objet

Par la présente convention, le chef de file et ses partenaires définissent les règles internes de fonctionnement du consortium et les rapports qui les régissent pour la réalisation du projet cofinancé par du FSE+/FTJ. 
Cette convention comprend également un descriptif quantitatif, qualitatif et financier des actions prévues au titre du projet. 

ARTICLE 3 : Durée

Le projet se déroule du XX au XX, conformément à la période couverte par la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ (et à ses avenants éventuels) conclue avec l’autorité de gestion déléguée / l’organisme intermédiaire.
La présente convention de partenariat entre en vigueur le XX/XX/XXXX. Sa durée est au moins égale à la durée prévisionnelle de la convention attributive d’aide conclue entre l’autorité de gestion et le bénéficiaire chef de file.
Les signataires de la présente convention s'engagent à conserver l'ensemble des pièces justificatives probantes pour une période de 5 ans à compter du 31 décembre de l'année au cours de laquelle l'autorité de gestion verse le dernier paiement au bénéficiaire chef de file, sans préjudice des règles régissant les aides d'Etat. Durant toute la période comprise entre la date de début de réalisation et la date de fin de conservation des pièces, le bénéficiaire chef de file et ses partenaires se soumettent à tout contrôle administratif et financier, sur pièces et sur place, y compris au sein de leur comptabilité, effectué par le service gestionnaire ou toute autre instance nationale ou européenne habilitée.
La modification de la durée de la convention attributive d’aide conclue entre l’autorité de gestion et le bénéficiaire chef de file doit conduire à un avenant à la présente convention de partenariat, notamment pour modifier son annexe financière.
ARTICLE 4 : Responsabilités 

Le chef de file et l’ensemble des partenaires cosignataires de la présente convention de partenariat sont entendus comme coréalisateurs, c’est-à-dire qu’ils réalisent tous une ou plusieurs des actions du projet, selon les modalités précisées à l’article 5.
La présente convention, cosignée par le chef de file et l’ensemble des partenaires, sera annexée à la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ, qui est conclue entre le chef de file et l’autorité de gestion / l’autorité de gestion déléguée / l’organisme intermédiaire du programme national FSE+/FTJ. Ils s’engagent à prendre toutes dispositions pour mener à bonne fin la(les) action(s) dont ils ont la responsabilité. 
1) Dans le cadre du dépôt de la demande de subvention et de l’instruction de l’opération :

La demande de cofinancement FSE+/FTJ est déposée auprès de l’autorité de gestion / l’autorité de gestion déléguée / l’organisme intermédiaire par le chef de file de l’opération qu’il prévoit de mener en consortium avec ses partenaires.

En phase d’instruction, le chef de file est tenu de procéder à l’agrégation et à la vérification des dépenses et des ressources globales du projet. Il s’engage à produire, sur simple demande, tout document justificatif des ressources effectivement perçues ou à percevoir par lui et par chaque partenaire s'il est percepteur de telles ressources.
Le chef de file communique aux partenaires les demandes de vérification et de pièces complémentaires le cas échéant, les résultats/conclusions de l’instruction et la décision prise par l’instance de sélection/programmation, et toute information nécessaire permettant aux partenaires de réaliser leurs actions dans les délais impartis.
2) Dans le cadre du conventionnement FSE+/FTJ :

L’ensemble des partenaires accepte que la structure signataire de la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ conclue avec l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire, agisse en qualité de chef de file pour les représenter auprès de l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire, c’est-à-dire en tant que coordonnateur administratif, technique et financier du projet. 

Responsable devant l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/ l’organisme intermédiaire, et unique cosignataire de la convention d’attribution de l’aide FSE+/FTJ, le chef de file est l’interlocuteur unique de l’autorité de gestion/ l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire et des partenaires. Toutefois, ceux-ci étant aussi bénéficiaires de l’aide, ils sont, à ce titre, identifiés précisément (nom, adresse, SIRET et représentant légal) dans la présente convention de partenariat.  
Le chef de file informe les partenaires de la signature de la convention attributive, en fournit à chacun la copie, et veille au démarrage effectif du projet et à son exécution conformément au calendrier, aux modalités et aux délais prévus dans la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ. Il consulte les partenaires en cas de nécessité de procéder à un avenant à cette convention. 
3) Dans le cadre de la réalisation et du suivi de l’opération :

Le chef de file a la responsabilité de la gestion administrative et financière des crédits et réalise le suivi des actions mises en œuvre par les partenaires du consortium, conformément à l’article 5 du présent accord.
Il assure le suivi du projet sur la base des indicateurs conventionnés avec l’autorité de gestion/ l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire. Ces indicateurs sont collectés, renseignés et communiqués par les partenaires pour les actions les concernant.

Le chef de file et les partenaires ont chacun la capacité administrative, juridique et financière suffisante pour assurer la mise en œuvre du projet. Ils disposent d’un système de comptabilité distinct ou d’un code comptable adéquat pour toute transaction liée à l’opération permettant de tracer les mouvements financiers et comptables.
Le chef de file veille à ce que les partenaires respectent les règles d’éligibilité et de justification des dépenses conformément à la règlementation européenne et à l’ensemble des documents fixant les règles d’éligibilité des dépenses (décret d’éligibilité des dépenses, guides des procédures, appel à projet, convention attributive et avenants le cas échéant).
Il veille à ce que les partenaires déclarent toute ressource, y compris les recettes, perçue dans le cadre des actions cofinancées par le FSE+/FTJ et produisent les pièces afférentes (convention, attestation d’engagement, attestation de cofinancement ou tout justificatif prouvant une clé d’affectation éventuelle de la ressource…). 
Il veille à ce que les partenaires respectent les règles sectorielles, notamment celles concernant la commande publique et les aides d’Etat, et communique toute pièce justificative probante à ce titre en cas de besoin. 
Il informe régulièrement l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire et les partenaires sur l’avancement général de l’opération, et de toute(s) modification(s) du projet (ex : plan de financement de l’opération, objectifs ou nature de l’opération, localisation des actions, etc.), ou de retard de ce projet. 
En cas d’abandon/de renoncement au projet par un partenaire, le chef de file communique cette information à l’autorité de gestion/ l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire dans les meilleurs délais, afin de réajuster le plan de financement et procéder le cas échéant à un avenant. En outre, le chef de file s’assure d’avoir collecté l’ensemble des justificatifs dudit partenaire produits jusqu’à la date de son abandon/du renoncement.
4) Dans le cadre du dépôt d’un bilan :

Le chef de file assure un contrôle de complétude et de cohérence sur l’ensemble des dépenses et ressources déclarées par les membres du consortium avant dépôt des bilans d’exécution du projet à l’appui des demandes de paiement, qu’il prépare, consolide et communique à l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire.
Le chef de file reçoit les paiements FSE+/FTJ (avance éventuelle, acompte(s) et solde) sur un compte dédié, et procède à leur redistribution aux partenaires dans les meilleurs délais, en fonction des conclusions des contrôles de service fait émises par l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire à la suite des dépôts des bilans d’exécution. 
5) Dans le cadre d’un audit :

L’ensemble des partenaires accepte que la structure signataire de la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ conclue avec l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire agisse en qualité de chef de file pour les représenter auprès des autorités d’audit.
Il coordonne les éventuelles réponses aux contrôles et audits. Il communique aux partenaires les demandes de pièces complémentaires le cas échéant et les résultats des contrôles et audits. Il est l’interlocuteur premier des contrôleurs et auditeurs, bien que les partenaires puissent être sollicités en cas de besoin.
Il rembourse à l’autorité de gestion les sommes indûment perçues, et demande aux partenaires le remboursement des montants qui leur sont imputables.
ARTICLE 5 : Mission(s) affectées(s) aux partenaires
Le descriptif, le calendrier de réalisation et le plan de financement prévisionnel des actions réalisées par le chef de file et chacun des membres du consortium sont annexés à la présente convention.

· La structure chef de filât, dénommée « chef de file », agit en qualité de réalisateur des actions suivantes : xxxxxx (action 1), xxxxxx (action 2), xxxxxx (action X), et de coordinateur administratif et financier du projet.
· XXX, dénommé partenaire n° 1, agit en qualité de réalisateur des actions suivantes : xxxxxx (action 3), xxxxxx (action 4), xxxxxx (action X), et/ou des/ de la fonction suivante « XX », nécessaire à la réalisation du projet ou la gestion du consortium. 
· XXX dénommé partenaire n° 2 agit en qualité de réalisateur des actions suivantes : xxxxxx (action 5), xxxxxx (action X), et/ou des/ de la fonction suivante « XX », nécessaire à la réalisation du projet ou la gestion du consortium.
· XXX dénommé partenaire n° 3 agit en qualité de réalisateur des actions suivantes : xxxxxx (action 6), xxxxxx (action X), et/ou des/ de la fonction suivante « XX », nécessaire à la réalisation du projet ou la gestion du consortium.
ARTICLE 6 : Obligations des partenaires 
Tous les partenaires cosignataires du présent accord :

1. S’engagent à fournir sur simple demande du chef de file ou de l’autorité de gestion/ l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire tous les éléments financiers, administratifs et comptables relatifs aux actions définies à l’article 5, tout document justificatif des coûts réels encourus et effectivement payés, ainsi que tout document nécessaire au suivi et à l’évaluation des actions réalisées, constitutives du présent projet ;
2. S’engagent à respecter les règles d’éligibilité et de justification des dépenses à la règlementation européenne et à l’ensemble des documents fixant les règles d’éligibilité des dépenses (décret d’éligibilité des dépenses, guides des procédures, appel à projet, convention attributive et avenants le cas échéant). Chaque partenaire est responsable des dépenses qu’il présente au bénéficiaire chef de file et s’engage à respecter l’interdiction de double financement européen d’une même dépense ;
3. S’engagent à respecter les règles liées à la justification des ressources : transmission d’un acte juridique d’engagement (convention, arrêté…), d’une attestation de cofinancement ou, à défaut, d’une méthode de calcul détaillée en cas d’affectation partielle, justificatifs d’encaissement et attestation de non-mobilisation des crédits européens ;
4. S’engagent à respecter les règles sectorielles notamment celles concernant la commande publique, les aides d’Etat et la concurrence ;
5. S’engagent à collecter les données nécessaires au suivi des participants ainsi que les pièces justificatives nécessaires ;
6. S’engagent à utiliser soit un système de comptabilité séparée, soit une codification adéquate des dépenses ou encore un système extra comptable par enliassement des justificatifs ;
7. S’engagent à se rendre disponibles lors des visites sur place programmées par l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire, dans le cadre du suivi du projet ;
8. s’engagent à répondre à tout contrôle et audit réalisé par les instances régionales, nationales ou communautaires ;
9. Informe le bénéficiaire chef de file du démarrage effectif des actions et de leurs exécutions conformément au calendrier, aux modalités et aux délais prévus. En cas d’abandon/de renoncement au projet, le partenaire informe immédiatement par écrit le bénéficiaire chef de file en précisant le ou les motifs qui l’ont conduit à renoncer à l’opération afin que le chef de file communique cette information à l’autorité de gestion/ l’autorité de gestion déléguée/ l’organisme intermédiaire dans les meilleurs délais pour réajuster le plan de financement et procéder le cas échéant à un avenant et transmet au chef de file l’ensemble des pièces justificatives relatives à sa contribution au projet jusqu’à la date de son abandon/ renoncement ;
10. Informe régulièrement le bénéficiaire chef de file de l’avancement général de l’opération, et de toute(s) modification(s) des actions (ex : plan de financement de l’opération, objectifs ou nature des actions, localisation des actions, etc.), ou de retard de ces actions. 
Tous les partenaires cosignataires de la présente convention s’engagent à respecter la charte des droits fondamentaux et à ce que le présent projet prenne en compte les principes horizontaux suivants : égalité entre les hommes et les femmes, non-discrimination, accessibilité des personnes en situation de handicap (selon les modalités précisées dans le dossier de candidature).

ARTICLE 7 : Dispositions financières
Le budget prévisionnel global, par année, par partenaire et par action, précisant le taux d’intervention du FSE+/FTJ, est annexé à cette convention de partenariat.

En qualité de chef de filât, la structure chef de file s’assure de l’existence des engagements financiers des cofinanceurs publics mobilisés soit par elle-même, soit par les autres membres du partenariat ; elle réunit les attestations correspondantes, que chacun des membres fournira dans les délais adéquats. 

Le taux de cofinancement FSE+/FTJ conventionné est appliqué au budget global présenté par le consortium. 

La structure chef de filât dénommée « chef de file », gestionnaire de la totalité des crédits, s’engage à reverser l’aide FSE+/FTJ :

· Selon les répartitions établies dans l’annexe financière détaillée par membre du partenariat jointes à cet accord,

· Dans un délai de X
 jours après qu’elle ait elle-même perçu les contributions financières du FSE+ / FTJ. En effet, les membres du partenariat ne peuvent prétendre à un quelconque versement financier avant que le chef de file n’ait lui-même perçu les crédits FSE+ / FTJ correspondants. 
Dans le cas où une avance est versée par le service gestionnaire au chef de file, il doit la répartir en fonction des besoins exprimés par chacun de ses membres / a due proportion de l’engagement de chaque partenaire
. 
Toutefois, le montant définitif de l’aide du FSE+/FTJ étant calculé en fonction des dépenses et ressources totales réelles encourues et éligibles pour les actions effectivement réalisées, les reversements seront régis par ces mêmes règles ; ils seront conditionnés par la réalisation effective des actions visées à l’article 5 et le respect des engagements décrits à l’article 6 ci-dessus. 
Ainsi, pour calculer le montant FSE+ dû à chaque partenaire, la méthode suivante sera utilisée :
· Calcul du pourcentage de participation de chaque membre selon la formule suivante : montant total des dépenses supportées par le partenaire divisé par montant total prévisionnel du projet ;
· Application du pourcentage au montant FSE+ attribué.
Ce calcul est détaillé dans l’annexe financière de la présente convention. Il sera actualisé par les partenaires par avenant avant dépôt du bilan d’exécution en fonction des dépenses réellement supportées par chaque partenaire. Après détermination du montant FSE+ attribué par la DREETS Nouvelle-Aquitaine, celui-ci sera reparti entre les partenaires selon la répartition établie dans l’avenant. 
En cas d’inéligibilité de participants, un rejet est opéré sur l’ensemble des dépenses du projet et impacte la subvention FSE+ due, donc le montant FSE+ dû à chaque partenaire. Le même principe s’applique en cas de pénalité pour un manquement aux obligations de publicité. 
ARTICLE 8 : Contrôle et audits
L’ensemble des cosignataires de la présente convention
1. Prendront toutes dispositions pour permettre les contrôles sur pièces (dossiers, documents comptables) et sur place qui pourraient être diligentés par les services gestionnaires ou les autorités de contrôle et d’audit habilitées ;
2. S’engagent, en cas de contrôle opéré par les services gestionnaires ou les autorités de contrôle et d’audit habilitées, à présenter sans délai toutes les pièces justificatives qu’ils devront conserver jusqu'à la fin de la période d’archivage mentionnée dans la convention FSE+/FTJ.
Les informations relatives à la réalité et à la validité des actions et des dépenses éligibles au FSE+/FTJ fournies par chacun des membres engagent leur seule responsabilité.
En cas de correction financière lors d’un audit d’opérations postérieur au versement de l’aide FSE+, le chef de file doit reverser les sommes indument perçues par le consortium à l’autorité de gestion déléguée. 
Chaque partenaire s’engage à reverser toute somme indûment versée le concernant, sur demande motivée du chef de file à ce dernier. Cependant, en cas d’inéligibilité de participants en audit d’opération, un rejet est opéré sur l’ensemble des dépenses du projet et impacte la subvention FSE+ due, donc le montant FSE+ dû à chaque partenaire. Le même principe s’applique en cas de pénalité pour un manquement aux obligations de publicité. 
Les sommes indument perçues par le consortium sont supportées par l’ensemble du consortium dans une logique de solidarité à due proportion de la subvention FSE+ perçue. 

ARTICLE 9 : Organisation du partenariat 
Pour mener à bonne fin la gestion du partenariat et la réalisation du présent projet, l’ensemble des partenaires doivent prévoir des comités techniques et/ ou de pilotage, ou toute autre modalité décrite ci-après : 
XX
ARTICLE 10 : Communication et publicité

Le chef de file et les partenaires cosignataires de la présente convention s’engagent à informer les participants à l’opération, ainsi que leurs partenaires, du financement FSE+/FTJ. Le chef de file s’engage à informer les partenaires des actions d’information et de communication interne et externe à mettre en place conformément aux obligations décrites à l’annexe 3 de la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ.
ARTICLE 11 : Protection des données collectées
Conformément au Règlement général n°2016/679 sur la protection des données et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire chef de file et les partenaires ont la responsabilité de respecter leurs obligations en matière de sécurité et de confidentialité des données collectées, notamment en termes de loyauté, de finalité du traitement, d’intégrité des données et d’information des participants.
ARTICLE 12 : Capitalisation, diffusion et valorisation des pratiques innovantes

Tous les partenaires cosignataires de la présente convention s’engagent à participer activement aux actions de capitalisation, diffusion et valorisation des résultats du projet qui seront organisées notamment par l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée /l’organisme intermédiaire dans le cadre du FSE+/FTJ.

ARTICLE 13 : Modification, résiliation et reversement

Modification

Les éléments suivants donneront nécessairement lieu à un avenant à la convention de partenariat, et pourront donner lieu à un avenant à la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ sur avis du service gestionnaire :

· Retrait d’un membre du partenariat ;

· Ajout d’un nouveau membre au partenariat ;

· Modification de la répartition des dépenses et/ou ressources du plan de financement de l’opération entre les membres du consortium ;

· Modification de la répartition de l’exécution des actions entre les partenaires ;

· Modification du nombre et/ ou du contenu des actions. 

L’objet de l’opération ne pourra en revanche pas être modifié par voie d’avenant. 
Le chef de file doit informer l’autorité de gestion/l’autorité de gestion déléguée/l’organisme intermédiaire de la nécessité d’établir un avenant à la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ conclue avec cette dernière/ce dernier si les modifications de la convention de partenariat ont une incidence sur le plan financier de l’opération, ou si elles conduisent à une modification des conditions d’exécution de l’opération au sens de l’article 9 de la convention.
Si les modifications apportées ne nécessitent pas l’établissement d’un avenant à la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ la convention de partenariat modifiée est, dans tous les cas, archivée dans « Ma démarche FSE+ ».
Résiliation
Si un des partenaires ne respecte pas ses obligations contractuelles, le bénéficiaire chef de file l’informe par écrit afin de prendre les mesures nécessaires pour corriger le ou les manquements identifiés dans un délai raisonnable. Si à l’issu de ce délai, le partenaire n’a pas pris les mesures nécessaires, le bénéficiaire chef de file peut décider d’exclure ce partenaire après avoir consulté préalablement les autres partenaires. Il informe ensuite le service gestionnaire et procède, au besoin, à la passation d’un avenant à la convention attributive de l’aide FSE+/FTJ. 

Si le bénéficiaire chef de file ne respecte pas ses obligations contractuelles, les partenaires peuvent se retourner contre ce dernier pour qu’il prenne les mesures nécessaires pour corriger le ou les manquements identifiés dans un délai raisonnable.

Le chef de file et les partenaires peuvent renoncer à la subvention et mettre un terme à la convention de partenariat si toutes les parties donnent leur accord et en informer par lettre recommandée avec accusé de réception le service gestionnaire au moins deux mois avant la date d'effet envisagée.
Le bénéficiaire chef de file, de même que chaque partenaire, est tenu de respecter l'ensemble des obligations contractuelles pour les sommes déjà déclarées dans le cadre d'un bilan d'exécution le cas échéant.

Reversement
En cas d’inexécution totale ou partielle ou d’erreur matérielle dans les déclarations de réalisation effective, chaque membre cosignataire de la présente convention s’engage à reverser au chef de file toute somme qu’il aurait indûment perçue dans les meilleurs délais. 
ARTICLE 14 : Responsabilité civile.

Tous les membres cosignataires de la présente convention exonèrent les autres parties de toute responsabilité civile du fait des dommages subis par elle-même ou par son personnel résultant de l’exécution de la présente convention dans la mesure où ces dommages ne résultent pas d’une faute lourde ou intentionnelle.

ARTICLE 15 : Litiges et recours.

En cas de litige entre les parties cosignataires de la présente convention, celles-ci s'efforceront de rechercher une solution par voie de conciliation dans un délai de deux mois. Si le désaccord persiste les parties ont la possibilité d’introduire un recours contentieux devant le tribunal territorialement compétent.
Fait à                                , en X exemplaires originaux, le                         .

Pour la structure chef de file,

Dénommé chef de file :
Nom signataire XXXXX
Qualité signataire XXXXX
Pour XXXXX,
Dénommé Partenaire n° 1 :
Nom signataire XXXXX
Qualité signataire XXXXX
Pour XXXXX,
Dénommé Partenaire n° 2 :
Nom signataire XXXXX
Qualité signataire XXXXX
Pour XXXXX
Dénommé Partenaire n° 3 :
Nom signataire XXXXX
Qualité signataire XXXXX
ANNEXE I
DESCRIPTIF DES ACTIONS

(Annexe décrivant les actions réalisées par le chef de file et chacun des membres du consortium ainsi que le calendrier de réalisation)

ANNEXE II
PLAN DE FINANCEMENT
(Annexe excel à compléter concernant le plan de financement de l’opération global ainsi que par membre du consortium) – utiliser le modèle de plan de financement sous excel !
� Un maximum de 45 jours est recommandé


� Modalité à définir par le chef de file, voir le guide des procédures « gestion des opérations chef de file »





�Choisir entre ces 2 paragrahes
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